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Section 1 : Dispositions générales.
Article L2125-1 En savoir plus sur cet article...
Modifié par LOI n°2010-1658 du 29 décembre 2010 - art. 49

Toute occupation ou utilisation du domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 
1 donne lieu au paiement d'une redevance sauf lorsque l'occupation ou l'utilisation concerne 
l'installation par l'Etat des équipements visant à améliorer la sécurité routière ou nécessaires à la 
liquidation et au constat des irrégularités de paiement de toute taxe perçue au titre de l'usage du 
domaine public routier. 

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du 
domaine public peut être délivrée gratuitement : 

1° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de 
travaux ou de la présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à 
tous ; 

2° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la conservation du 
domaine public lui-même. 

En outre, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée 
gratuitement aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général.

Article L2125-2 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 54 JORF 31 décembre 2006

Le régime des redevances susceptibles d'être perçues par l'Etat en raison de l'occupation de son 
domaine public par les canalisations ou ouvrages des services d'eau potable et d'assainissement 
exploités par les collectivités territoriales et leurs groupements est fixé par décret.

Article L2125-3 En savoir plus sur cet article...

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des avantages de 
toute nature procurés au titulaire de l'autorisation.

Article L2125-4 En savoir plus sur cet article...

La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public par le bénéficiaire d'une 
autorisation est payable d'avance et annuellement.

Toutefois, le bénéficiaire peut, à raison du montant et du mode de détermination de la redevance :

1° Etre admis à se libérer par le versement d'acomptes ;

2° Etre tenu de se libérer par le versement de la redevance due soit pour toute la durée de 
l'autorisation si cette durée n'excède pas cinq ans, soit pour une période quinquennale dans le cas 
contraire.
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En outre, pour les besoins de la défense nationale, le bénéficiaire peut être tenu de se libérer soit par 
versement d'acomptes, soit d'avance, pour tout ou partie de la durée de l'autorisation ou de la 
concession, quelle que soit cette durée.

Les conditions d'application de ces différents modes de règlement sont fixées par arrêté ministériel.

Article L2125-5 En savoir plus sur cet article...

En cas de retard dans le paiement des redevances dues pour l'occupation ou l'utilisation du domaine 
public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, les sommes restant dues sont majorées 
d'intérêts moratoires au taux légal.

Article L2125-6 En savoir plus sur cet article...

En cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un motif autre que l'inexécution de ses 
clauses et conditions, la partie de la redevance versée d'avance et correspondant à la période restant 
à courir est restituée au titulaire.
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